
A V I S  A U X  P A R E N T S
C O U R S  E N  L I G N E

EN CAS DE CONFINEMENT D'UNE CLASSE,
D'UN PAVILLLON OU D'UNE ÉCOLE

Il se pourrait qu’un cours en ligne, 
auquel participe votre enfant, soit

enregistré, lors d’explications importantes
de l’enseignant. Ces enregistrements seraient 

pour permettre de réécouter les leçons
enseignées, si nécessaire. Ils ne sont pas à 

diffuser ou à partager. Votre enfant sera avisé 
s’il y a un enregistrement prévu, 

avant le début du cours.

Votre enfant pourra poursuivre ses apprentissages
en ligne sur une plateforme numérique

Pour maximiser ce temps
d'apprentissage en ligne avec

son enseignant, 
votre enfant sera appelé

à utiliser une caméra 

(sur un portable ou une tablette)

ainsi qu'un micro

Si vous ne désirez pas
que la caméra ou le micro
de votre enfant soit utilisé

pendant les cours en ligne :
vous devrez communiquer avec

la direction de votre enfant.

Si vous ne désirez pas que votre
enfant participe à un cours qui
pourrait être enregistré, vous
devrez communiquer avec la

direction de votre enfant.

Si votre lieu de résidence ne permet pas d’avoir 
accès à Internet, même avec un prêt de matériel
informatique du Centre de services scolaire des 

Hauts-Bois-de-l'Outaouais, votre enfant aura accès
à de l’enseignement, d’une autre façon.

Pour toutes questions, communiquez avec le
1 888 831-9606 ou envoyer un courriel à

communications@cshbo.qc.ca


